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RÈGLEMENT RCA22 22XXX 
 
 

 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES SOCIÉTÉS DE DÉVELOPPEMENT 
COMMERCIAL CONSTITUÉES EN VERTU DE LA CHARTE DE LA VILLE DE MONTRÉAL, 
MÉTROPOLE DU QUÉBEC, À L’ÉGARD DU TERRITOIRE DE L’ARRONDISSEMENT DU SUD-OUEST 
(RCA21 22005) 

  
Vu le Règlement intérieur du conseil de la ville portant délégation aux conseils d’arrondissement de 
certains pouvoirs relatifs aux sociétés de développement commercial (03-108);  
 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du 14 novembre 
2022;  
 
Attendu qu’un projet du présent règlement a été déposé à la séance du 14 novembre 2022; 
 
À la séance du 5 décembre 2022, le conseil d’arrondissement du Sud-Ouest décrète :  
 
1. Le Règlement sur les sociétés de développement commercial constituées en vertu de la Charte de la 
Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4), à l’égard du territoire de 
l’arrondissement du Sud-Ouest (RCA21 22005) est modifié par le remplacement de l’article 18 par l’article 
suivant: 
 

« 18. Les signataires de la requête en constitution transmettent un avis de convocation aux membres 
au moins 10 jours avant l’assemblée générale d’organisation. 

 
L’avis de convocation prévu au présent article doit préciser les jour, heure et lieu de l’assemblée et 
reproduire l’ordre du jour de celle-ci. ». 

 
2. L’article 35 de ce règlement est modifié par : 

 
1ᐤ le remplacement du premier alinéa par l’alinéa suivant : 
 

« Une assemblée générale doit être convoquée au moyen d’un avis aux membres, au moins 10 
jours avant l’assemblée.» ; 

 
2ᐤ la suppression du deuxième alinéa. 

 
3. L’article 41 de ce règlement est modifié par : 

 
1ᐤ le remplacement du premier alinéa par l’alinéa suivant : 

 
« Chaque année, y compris celle de la constitution de la société, le conseil d’administration doit 
présenter le budget de la société à une assemblée générale convoquée spécialement à cette 
fin ou lors de l’assemblée générale annuelle, au plus tard le 30 septembre.» ; 

 
2ᐤ le remplacement, au deuxième alinéa, des mots « en capital dont le financement peut être 

effectué par un emprunt » par les mots « de nature capital ». 
 
4. Le présent règlement prend effet le 1er janvier 2023. 
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